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I. DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT 
 
 
 

1- GESTIONNAIRE 
 

- Nature juridique  : Mairie 
- Correspondant   : Mr BONNIN, maire de Chartres de Bretagne 
- Adresse   : Esplanade des droits de l’homme 35131 Chartres de Bretagne 
- téléphone   : 02.99.77.13.00 
- Fax    : 02.99.77.13.01 
- Courriel   : tintinabulle@ville-chartresdebretagne.fr 

 
 

NOM DE LA STRUCTURE : crèche TINTINABULLE 
 

- Adresse   : 1 rue Mme de Janzé - 35131 Chartres de Bretagne 
- Téléphone   : 02.99.77.13.36 
- Date d’ouverture  : 1979 (halte-garderie) 

 
NOM DU RESPONSABLE DE LA STRUCTURE : Céline GUERRIAU 
 
CONTRAT ENFANCE : 2004-2008, 2009-2014 
CONTRAT ENFANCE JEUNESSE : depuis 2015 
CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE : depuis janvier 2022 

 
 

2- CARACTERISTIQUES FONCTIONNELLES 
 
Etablissement assurant l’accueil collectif (gardes continues et gardes occasionnelles) 
 
AVIS OU AUTORISATION D’OUVERTURE DU CONSEIL GENERAL : 

Avis pour ouverture d’une halte-garderie : 1979 
Avis pour la transformation de la halte-garderie en centre multi-accueil : 21 avril 2005 
Avis pour augmentation de la capacité d’accueil (de 20 à 25 places) : 24 octobre 2006 
Avis pour l’ouverture le mercredi : 24 novembre 2010 
 
-Capacité : 22 places en garde régulière, occasionnelle et 1 place d’urgence 
 
-Modalités d’accueil : l’accueil se fait sans condition d’activité professionnelle des parents, sans 

condition de fréquentation minimale. La participation financière des familles est soumise au barème 
national des caisses d’allocations familiales (base de ressources, nombre d’enfants à charge…). 
La famille qui souhaite un temps d’accueil régulier bénéficie d’un contrat. 
L’accueil des enfants, hors contrat, considéré comme mode de garde occasionnel, se fait en fonction 
des places disponibles.  
 

-Age des enfants  : 2 mois et demi à 4 ans 
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II. PROJET SOCIAL 
 
 
 

1- CARACTERISTIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

Structure : milieu urbain 
 

Commune : Chartres de Bretagne (8 190 habitants en 2020 - source INSEE) 
 

Capacité d’accueil des jeunes enfants (moins de 6 ans) sur le territoire concerné : 
-Crèche    : 22 
- Crèche associative   : 24 
- Ty’PAME 
 - RPE 

- Parentalité (LAEP, actions ponctuelles) 
- Assistantes maternelles   : 36 (en 2021) 
- Ecoles maternelles    : 286 (au 4 septembre 2023) 
- ALSH Brocéliande (3/6 ans)  : 87 
- Accueil périscolaire Brocéliande : 87 
- Structures de proximité : CDAS., Inspection de l’Education nationale, consultation P.M.I.., 
CCAS, centre culturel, médiathèque, école intercommunale de musique et danse, équipements 
sportifs (baby-gym, baby-basket, danse contemporaine, judo, tennis, twirling bâton pour les 
moins de 6 ans), Graines de talents. 

   
La crèche :  
 

Nombre de parents recherchent une alternative à la crèche associative « Milles Pattes » et aux 
assistantes maternelles, pour diverses raisons : 

- le nombre de places limitées à la crèche parentale 
- la difficulté parfois de trouver une assistante maternelle disponible 
- le désir de confier son (ses) enfants(s) à une collectivité 
- etc. 

 
la crèche 
- répond à une demande croissante des jeunes parents : la garde continue de 5 jours par 

semaine  
- permet le maintien de l’accueil occasionnel. 

 
 

Adapter l’offre de gardes à la demande des jeunes parents tout en maintenant les modes 
existants, valoriser et renforcer leurs complémentarités notamment dans le cadre du Projet 
Educatif Local et de la Convention Territoriale Globale, telles sont les ambitions de la 
municipalité de Chartres de Bretagne. 
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2- INTEGRATION DANS L’ENVIRONNEMENT 
 
La crèche de la petite enfance fait partie d’un pôle appelé Éducation 

 
- Un directeur de pôle 
 
- 3 responsables de service : 
  - service petite enfance 
  - service enfance-jeunesse 
  - service Hygiène et Restauration 

 
Un travail transversal : le Projet Educatif Local 
 
- Centre Culturel pôle Sud : partenariat sur projets 
- médiathèque : visite des enfants de la crèche 1 fois par mois  
- Ecole de musique et danse Jean Wiener : partenariat suivant les projets 
- Lire et faire lire : partenariat de projet 
 
- P.M.I. : la puéricultrice fait le lien entre les parents et de la crèche soit en remettant une plaquette lors 
des consultations, soit en accompagnant le parent et l’enfant sur les lieux quand elle pense qu’une 
présentation personnalisée est nécessaire, soit en rencontrant la directrice du centre pour évoquer des 
situations. 
- Les assistant(e)s sociales : contacts avec la directrice de la crèche en fonction des situations 
- les écoles maternelles : en concertation avec les institutrices des deux écoles et en accord avec les 
parents, le personnel de la crèche propose des adaptations à l’école (actions passerelles). 
 
- le service espaces verts : visite des serres communales 

 
- les pompiers : visite à la caserne. 

 
 
 Pour les sorties, la crèche Tintinabulle utilise le minibus municipal. 
 
 
 
 

III. PROJET EDUCATIF du Pôle Education 
  
 
 
« Un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans » (cf. article premier de la 
Convention Internationale des Droits de l’Enfant). Le projet éducatif ci-dessous présenté concerne 
également les jeunes adultes dont la situation personnelle les maintient encore dans une autonomie 
(notamment économique) toute relative. 
 
L’article 29 de ladite Convention stipule que l’éducation doit « favoriser l’épanouissement de la 
personnalité de l’enfant et le développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, 
dans toute la mesure de leurs potentialités. » 
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L’article 31 reconnaît à l’enfant « le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités 
récréatives propres à son âge, et de participer librement à la vie culturelle et artistique » et encourage 
« l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et d’activités récréatives, artistiques et 
culturelles, dans des conditions d’égalité ». 
 
Considérant que les temps périscolaire et extrascolaire, de manière complémentaire à l’école, 
participent à l’éducation de l’enfant, la ville de CHARTRES DE BRETAGNE entend favoriser, 
 
 

➢ L’apprentissage à la vie de groupe tout en accordant une place importante à 
l’épanouissement individuel 

o Faire en sorte que chaque enfant, chaque jeune trouve sa place au sein du groupe 
o Faire en sorte que du groupe émane le plaisir d’être ensemble et l’envie de monter 

ensemble des projets, d’organiser des animations. 
 
 

➢ La prise d’autonomie et de responsabilité  
o Eviter la simple consommation d’activités et faire en sorte que les jeunes soient le plus 

possible acteurs de leurs projets 
 
 
➢ La liberté d’expression, droit qui comprend « la liberté de rechercher, de recevoir et de 

répandre, dans le respect de la laïcité, des informations et des idées de toute espèce, sans 
considération de frontière, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre 
moyen du choix de l’enfant » (cf. article 13 de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant). 

 
➢ L’égalité des chances, en particulier en ce qui concerne 

o L’accès à l’éducation 
o L’accès aux activités sportives, culturelles, de découverte, etc. 

 
 
     ➢   L’éco-citoyenneté, à savoir toute activité qui vise à encourager des prises de conscience et des 
comportements respectueux de l’environnement. 

 
 

Pour répondre au mieux à ces exigences, le Pôle Education de la ville de CHARTRES DE BRETAGNE 
est doté de moyens humains et matériels permettant 
 

o L’accueil des tous petits au sein d’une crèche   

o Un espace Ty ’PAME regroupant un RPE (Relais Petite Enfance) et un lieu dédié à la 

parentalité LAEP ( lieu Accueil Enfant Parent) 

o L’accueil des enfants dans les écoles maternelles et élémentaires avant et après les 

heures de cours 

o L’animation d’activités ludiques, culturelles et sportives sur le temps méridien dans les 

écoles. 

o L’accueil des enfants âgés de 2 ans ½ à 12 ans au centre de loisirs 
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o La pratique d’activités sportives au sein d’une école multisports pour les enfants de 6 et 

7 ans. 

o Un accompagnement d’aide au travail personnel pour les collégiens 

o Un dispositif d’aide et d’accompagnement aux projets de jeunes âgés de 15 à 25 ans 

o L’accueil d’adolescents et de jeunes adultes au sein du centre d’animation 

o La mise en place de stages et séjours pour un public de préadolescents et adolescents 

o Un service d’information auprès du public jeune (cf. We Ker) 

o Cap à Cité, Embarquement jeunes citoyens est une instance composée de jeunes 

Chartrains de 10 à 14 ans (CM2-Collège) et a pour objectif de rendre les jeunes 

acteurs de leurs projets. 

o La mise en œuvre d’actions de prévention 

 
 
 

L’ensemble formant une entité éducative qui participe 
activement à l’apprentissage à la citoyenneté, dans un esprit de 
paix, de dignité, de tolérance, de liberté et de solidarité. 
 
Le projet Educatif local, en mobilisant un maximum d’acteurs locaux, 
vise à la plus grande cohérence éducative possible sur le territoire de 
la commune. 
 
 
 
 

IV- PROJET EDUCATIF de la crèche Tintinabulle 
 

 
 
1- JOURS ET HEURES D’OUVERTURE 

 
Du lundi au vendredi 8h-18h30 
 

2- PROJET EDUCATIF / PEDAGOGIQUE  
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V. COMPETENCES PROFESSIONNELLES MOBILISEES 
 
 
L’EQUIPE 
 
Elle est constituée de 7 professionnelles de la petite enfance : 
 

- Une directrice, infirmière puéricultrice  
 

Elle est chargée de la gestion administrative, des inscriptions et de l’organisation du travail de l’équipe. 
Elle est le garant du règlement de fonctionnement. Elle est responsable de la sécurité et de l’élaboration et 
application des protocoles d’hygiène et de santé des enfants. Elle fait le lien entre les familles et la mairie. 
Elle veille à l’application du projet éducatif. 

La continuité de la direction fait l’objet d’un protocole et est assurée par une éducatrice de jeunes enfants 
ou une auxiliaire de puériculture. 

 
- Une équipe d’encadrement  

 
2 éducatrices de jeunes enfants, 2 auxiliaires de puériculture, 3 accompagnantes éducatives petite enfance 
 
Toute l’équipe veille à l’épanouissement de chaque enfant au sein du groupe tout en respectant ses besoins 
et son propre rythme.  
 

- Une équipe technique 
 

Un agent de service, sur le temps du midi, se charge du suivi et de la préparation des repas livrés par la 
cuisine centrale communale. Il se charge également de l’entretien des locaux. 
 

- Les stagiaires 
 

La crèche Tintinabulle accueille régulièrement des stagiaires. L’adjointe de direction sous la responsabilité de 
la directrice est chargée de leur suivi et d’informer les familles de leur présence. 
 
La présence des stagiaires permet souvent une réflexion sur les savoir-faire et une réactualisation des 
connaissances.   
 
 

♦ Modalités de coordination interne et externe 
 

Réunions périodiques avec le responsable du service Enfance-Jeunesse, voire avec les élus. 
Rencontre avec la coordinatrice Projet Educatif Local (PEL) pour des bilans. 
Réunions d’équipe pour préparer des projets et faire le point (analyser les pratiques)   
 

♦ Formation continue 
 

Possibilités de formation avec le C.N.F.P.T ou autres organismes. Cela permet de rencontrer d’autres 
professionnels et de confronter nos expériences. 
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VI. DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 
L’équipe de Tintinabulle s’inscrit dans un projet de développement durable en menant les actions suivantes :  
 

• Tri des déchets et y sensibiliser les enfants 

• Eteindre les lumières des pièces non utilisées et limiter l’éclairage au strict nécessaire 

• Proposer des jouets insolites avec des objets de récupération 

• Débrancher les appareils électriques type poste radio, chaine hifi… 

• Utilisation de lingettes lavables pour le change et le lavage du visage 

• Privilégier l’achat d’appareils électriques ayant la plus faible consommation 

• Favoriser les sorties extérieures avec les enfants et proposer des ateliers jardinage afin de les 

sensibiliser à la nature 

• Favoriser les moyens de communication dématérialisés 

• Réduction des déchets : privilégier les fruits aux compotes individuelles 

• Favoriser l’achat des denrées alimentaires en grand contenant plutôt qu’en portion individuelle 

• Utilisation de l’eau du robinet afin de limiter la consommation de bouteilles d’eau 

• Mise en place de sacs individuels en tissu pour diminuer le lavage des draps 

• Entretien des locaux, jeux, jouets, surfaces à l’eau ozonée, nettoyant et assainissant naturel 

 

 


